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Description 

 

Ce qui change par rapport à GFC 2012 

 

Points de vigilance et utilisation 

 

• Dans l’affectation d’un compte PCG à une dépense, le compte PCG doit respecter certaines contraintes : 

o En fonction du service (service général ou opérations en capital) 

o En fonction des associations ‘Domaines – Activités – Comptes’ (cf fiche Pbud Cbud fonctionnement 

nomenclatures domaines-activités-pcg) 

Exemple 1 : l’activité de contribution entre services (0CINT) et le compte de contributions entre services 

(6588) sont indissociables 

Exemple 2 : au service de restauration (SHR) seul le compte d’Achat de denrées (6011) peut être associé à 

l’activité de Denrées (0DENR) ou à une subdivision.  

• Contrôle des dépassements de crédit en approvisionnement, en engagement ou en liquidation : 

Pour chaque service présent dans les lignes d’imputation de l’approvisionnement, de l’engagement ou de la 

liquidation, est effectué le contrôle du dépassement des crédits du service pour le total des lignes de 

l’approvisionnement, de l’engagement ou de la liquidation imputées au service. 

Le contrôle est d’abord effectué sur les crédits du service puis : 

o Si pas de dépassement pour le service, pour chaque domaine associé à ce service, est effectué le contrôle 

du dépassement des crédits du couple (service, domaine) pour le total des lignes de l’engagement ou de 

la liquidation imputées au (service, domaine).  

o Si pas de dépassement de crédit pour le couple (service, domaine), pour chaque activité associée à ce  

       (service, domaine) est effectué le contrôle du dépassement pour les triplets (service, domaine, activité). 

• Toutes les sélections – simples et avancées – intègrent les éléments services, domaines, activités et comptes à la 

liquidation. En sélection avancée, si on combine plusieurs conditions sur des critères d’imputation budgétaire 

(service, domaine, activité, compte), ces conditions doivent être réalisées sur la même ligne d’imputation.  

Exemple : si on sélectionne les engagements sur le domaine DOM1 et l’activité 0ACT1, on sélectionnera les 

engagements qui ont une ligne d’imputation sur DOM1 et 0ACT1. Le montant affiché dans la grille de 

visualisation sera le montant de cette ligne. 

• DAO : Les  services  et comptes  des DAO sont réceptionnés de la Comptabilité Générale ou de la Régie. Les 

domaines  et activités sont saisis en Comptabilité Budgétaire. 

• Une ligne d’imputation budgétaire est constituée par un service, un domaine et une activité. La saisie du compte 

PCG (classe 6 ou 2) n’intervient qu’au stade de la liquidation de la dépense. 

• Un approvisionnement, un engagement ou une liquidation peuvent être répartis sur plusieurs lignes budgétaires 

à condition que le service et le compte soient le même. 

• Si l’établissement suit la commande publique, la saisie des affectations de marché est toujours possible en 

approvisionnement et en engagement mais le contrôle de cohérence avec le compte s’effectue à la liquidation 

• La notion de compte par nature associé à un compte en point (6. ou D.) n’existe plus. 

Toutes les dépenses sont imputées à une ou plusieurs lignes d’ouverture de crédit comprenant obligatoirement 

chacune : 

• un service  

• un domaine 

• une activité 

CBUD – Fiche 4 – Les imputations en dépenses 
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